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Une grosse déception pour clore la saison

Présente du côté de Dijon ce week-end pour disputer son premier rallye en tant que pilote, Jacqueline Favez n’aura malheureusement pas pu épingler un résultat supplémentaire à son palmarès 2003. En effet, c’est par un abandon pour cause mécanique que s’est soldée cette première expérience. Samedi soir, la déception était grande, surtout après toutes les péripéties qui ont marqué la préparation de ce rallye des Hautes-Côtes.

En effet, moins de 48 heures avant le début du rallye, la navigatrice, Sandrine Legal, tombait malade. Le médecin n’ayant pas pu établir un diagnostic, il préconisait des examens supplémentaires. Dans l’incertitude la plus complète, il fallait donc trouver un copilote remplaçant, au pied levé. Au bout de plusieurs heures de recherche, c’est finalement Christophe Parmentier qui acceptait ce rôle ingrat, sachant qu’il allait peut-être faire le déplacement pour rien. Pendant ce temps, Sandrine Legal recevait des nouvelles réjouissantes: bien qu’encore souffrante, il n’y avait rien d’inquiétant du point de vue médical. Pour mettre toutes les chances de leur côté, les deux filles se donnaient jusqu’à samedi matin pour prendre une décision. Et, finalement, Sandrine Legal rejoignait Jacqueline Favez à Gevray-Chambertin, juste à temps pour passer les vérifications administratives et techniques.

Parti dans ces conditions difficiles, l’équipage de la Peugeot 106 effectuait donc la première boucle de deux spéciales avec beaucoup de prudence: la pilote découvrait ce type de terrain, ainsi que les pneus et la course à deux dans l’habitacle. De même, les deux filles devaient prendre leurs marques ensemble, pour que les notes tombent dans le rythme. Malgré toute cette réserve, Jacqueline Favez et Sandrine Legal réalisaient des temps honorables, gardant quelques équipages de la classe N1 derrière elles. Cette mise en train leur permettait d’aborder la deuxième boucle avec confiance.

Au deuxième passage de la plus petite des deux spéciales, les filles allaient améliorer leur chrono d’une seconde, alors que, dans l’intervalle, la nuit était tombée. Pour une pilote qui n’avait jamais eu l’occasion de disputer une course nocturne, cette progression était encourageante. L’équipage avait adopté le même rythme dans la dernière spéciale du samedi quand l’embrayage refusait tout service dès que le moteur tournait à plus de 3000 tours minute. Les filles rejoignaient l’arrivée au ralenti, pour abandonner juste après. L’assistance diagnostiquera, par la suite, la rupture du joint spi (boîte de vitesse).

C’est donc sur une grosse déception que la pilote du ybracing termine cette saison. Mais le moins que l’on puisse dire est que l’aventure rallye lui a plu et que l’entente avec sa navigatrice a été excellente. Il est pratiquement certain qu’on reverra l’équipage Jacqueline Favez-Sandrine Legal en 2004 engagé en rallye.

Le 10 novembre 2003
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